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NOTE AUX ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES AGRICOLES

Paiement des aides PAC 2015 et modalités de compensation de l'ATR 2015

Cette note a pour objet de vous informer des paiements des aides PAC 2015 prévus en septembre
– octobre 2016 et de vous indiquer les modalités de remboursement de l'apport de trésorerie
remboursable (ATR) mis en place pour la campagne 2015. Ces modalités de remboursement sont
définies par le décret n°2015-871 du 16 juillet 2015 relatif à un apport de trésorerie remboursable
au bénéfice des agriculteurs, modifié par le décret NOR AGRT1624075D du 7 septembre 2016,
relatif  à un apport de trésorerie remboursable au bénéfice des agriculteurs pour la campagne
2016. 

I – Paiement des aides PAC
Le calendrier de paiement des aides PAC vous a été indiqué par un message de la directrice de
cabinet le 07 septembre. Il  fait  également l'objet d'un courrier aux agriculteurs disponible sur
Telepac à partir du 09 septembre (voir annexe).

Les  éléments  d'information  relatifs  aux  paiements  effectués  à  chaque  agriculteur  (détail  des
montants  par  aide,  compensation  avec  l'ATR)  seront  présents  dans  les  relevés  de  situation
disponibles sur Telepac à partir du 12/09/2016. Il est prévu que les informations sous-jacentes aux
calculs des aides PAC 2015 (taux de SIE, etc.) soient restituées au début du mois d'octobre sur
Telepac.

NB :  Ce  courrier  ne  sera  adressé  qu'aux  agriculteurs  de  l'hexagone,  dans  la  mesure  où  les
agriculteurs de Corse et des DOM font l'objet de dispositions spécifiques.

II- Mécanisme de remboursement de l'ATR 2015

Pour  mémoire,  l'ATR  mis  en  place  pour  la  campagne  2015  était  constitué  de  plusieurs
composantes : 

• aides  découplées  (paiement  direct  de  base,  appelé  « DPB »,  paiement  redistributif,
paiement vert et paiement additionnel pour les jeunes agriculteurs) ; 

• aides animales (pour les agriculteurs présents en 2014) ;
• l’indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN) ; 
• aides  couplées  végétales  (légumineuses  fourragères  produites  par  les  éleveurs,

protéagineux, soja, luzerne déshydratée, blé dur, prunes, tomates, cerises, poires et pêches
transformées,  pomme de terre  féculière,  chanvre,  houblon,  semences de graminées et
semences de légumineuses fourragères) ;

• mesures  agroenvironnementales  de  la  programmation  précédente  et  mesures
agroenvironnementales et climatiques ; 

• aides à l'agriculture biologique ;
• aide à l'assurance récolte. 

Le décret NOR AGRT1624075D du 7 septembre 2016 a introduit deux modifications concernant les
modalités de remboursement de l'ATR 2015. 

En premier lieu, le remboursement s'effectue composante par composante. Le remboursement
des composantes de l'ATR est exigible lorsque les aides PAC 2015 correspondantes sont mises en
paiement. Ce remboursement s'effectue par compensation sur l'aide correspondante, puis, le cas
échéant, tout versement ultérieur d'aide PAC.
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En second lieu, le remboursement des composantes de l'ATR 2015 pourra se faire, le cas
échéant, par compensation sur les versements de l'ATR 2016. 

Ainsi,  le  versement  des  aides  découplées  et  des  aides  couplées  végétales  prévus  dans  les
prochaines semaines permettront de solder progressivement les montants d'ATR 2015 perçus par
les agriculteurs à partir du 1er octobre 2015 pour les composantes aides couplées animales, aides
découplées, aides couplées végétales. 

Pour certains agriculteurs, le versement des aides 2015 ne permettra pas de solder l'ATR 2015, le
montant  de  l’ATR 2015 versé  étant  supérieur  au  montant  de  l’aide  PAC  2015.  Le  trop-perçu
correspondant à la différence entre l'ATR 2015 et l'aide PAC 2015 sera remboursé selon deux
modalités : 

• si possible, le trop-perçu sera prélevé sur l'ATR 2016. Les composantes aides découplées et
aides couplées animales de l'ATR 2016 pourront ainsi permettre de solder les trop-perçus
des composantes aides directes de l'ATR 2015. Par ailleurs, le versement de l'ICHN 2015
prévu fin octobre permettra la compensation de la composante ICHN de l'ATR 2015, ainsi
que des trop-perçus des autres composantes de l'ATR 2015 non compensés à cette date.
Les trop-perçus restants au-delà du 30 octobre seront remboursés par compensation sur
tout paiement ultérieur ;

• dans certains cas,  aucune aide ne sera versée par  l’ASP dans les prochains  mois (par
exemple agriculteur inéligible aux aides de la PAC ou agriculteur ayant cessé son activité
lors de la campagne 2015) : l'ASP émettra alors un ordre de recouvrement.

Des exemples sont joints en annexe du courrier du MAAF. 


